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Ecole Maternelle André Gide 

Avenue d’Aigrefoin 

78114 Magny-les-Hameaux 

Tél : 01.30.52.95.88. 

Email : 0780753v@ac-versailles.fr 

 

 

Procès-Verbal du Premier Conseil d’Ecole de l’année scolaire 2022-2023 

 

Ecole Maternelle André Gide – Magny-les-Hameaux -  en date du mardi 8 novembre 2022 

 

 

Sous la présidence de Madame FOVEAU, directrice, le conseil d’école s’est réuni le mardi 8 novembre 

2022 à 18h30, salle du réfectoire de l’école maternelle André Gide : 

Etaient présents : 

Equipe enseignante 

 

Représentants  élus de parents 

d’élèves 

Représentants de la Municipalité 

de Magny-les-Hameaux 

Mme Marjorie FOVEAU 

Mme Chantal MUZY 

Mme Laurence TAMPREAU 

Mme Audrey VIAUD 

 

Rased 

Mme Ariane KEUSCH, Maître E 

Mme Delphine BRUNETEAU, 

FCPE 

M. Olivier METRA, FCPE 

Mme Lelia LACOMBE, AIPE 

Mme Angélique CAILLAUD, AIPE 

Mme Marie POITOUX, AIPE 

M. Denis GUYARD, conseiller 

municipal 

Mme Amélie MARVIN, directrice 
périscolaire 
 

Etaient absents, excusés : 

Equipe enseignante IEN 

 Mme Muriel MOYSAN 

 

Compte-rendu des débats, selon l’ordre du jour transmis le vendredi 21 octobre 2022, 
 

1/ Approbation du dernier conseil d’école : 

Le procès-verbal du dernier conseil d’école en date du vendredi 17 juin 2022 a été approuvé à l’unanimité. 

 

2/ Résultats des élections des RPE : 

Nous tenons à féliciter les nouveaux représentants de parents d’élèves qui ont été élus le vendredi 7 

octobre 2022. Deux listes ont été présentées celle de l’AIPE et celle de la FCPE. Le vote s’est fait 

uniquement par correspondance avec un dépouillement à l’école le vendredi 7 octobre 2022 à 18h15.  

Nous avons eu 44.03 % de taux de participation. (42.70% l’année dernière) Sur 159 inscrits, 70 votants, 9 

bulletins nuls, 61 suffrages exprimés.  

4 sièges pourvus 

mailto:0780753v@ac-versailles.fr
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32 suffrages pour la FCPE et 29 suffrages pour l’AIPE soit 2sièges titulaires pour la FCPE et 2 sièges 

titulaires pour l’AIPE, 2 sièges suppléants pour la FCPE et 2 sièges suppléants pour l’AIPE. 

Voici la liste des titulaires et des suppléants : 

Titulaires : 

1-BRUNETEAU Delphine, FCPE 

2- METRA Olivier, FCPE 

3- LACOMBE Lelia, AIPE 

4- CAILLAUD Angélique, AIPE 
 

Suppléants : 

1 – AUDINOT Julien, FCPE 

2- MAITRE Pamela, FCPE 

3- EBNER Alexia, AIPE 

4- MARLIN Laëtitia, AIPE 

5- BLANCHARD Vincent, FCPE 

6- BENOIT Marie, FCPE 

La directrice précise certaines modalités de fonctionnement du conseil d’école :  

« Le conseil d'école est constitué pour une année, ses membres sont : 

 - La directrice de l'école, présidente;  

- Le maire ou son représentant ;  

- Les enseignants de l'école ou les enseignants remplaçants ;  

- Les membres du Rased, 

- Les représentants élus des parents d'élèves en nombre égal à celui des classes, 

- Le délégué départemental de l'éducation nationale chargé de l'école.  

- L'inspectrice de l'éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions.  

Une ou plusieurs personnes dont la consultation est jugée utile peuvent être invitées pour les questions 

relatives à leurs activités en relation avec la vie de l'école. Le conseil d'école se réunit au moins une fois 

par trimestre, sur un ordre du jour proposé et adressé par la directrice au moins huit jours avant la date des 

réunions. Seuls les sujets inscrits à l’ordre du jour sont abordés. A l'issue de chaque conseil, un procès-

verbal de la réunion est dressé par la présidente, signé par celle-ci puis contresigné par le secrétaire de 

séance. Il est transmis aux RPE et un exemplaire du procès-verbal est transmis à tous les parents par e-

mail et sur le site internet de l’école. 
 

3/ Vote du règlement intérieur : 

Relecture du règlement intérieur pour l’année scolaire 2022-2023 – Le règlement intérieur a été 

communiqué aux représentants de parents d’élèves. A ce règlement intérieur, sont annexés la charte de la 

laïcité et la dernière mise à jour du protocole sanitaire. Le règlement est voté à l’unanimité. 
 

4/ Effectifs et structure pédagogique : 

Effectif total : 93 élèves, école maternelle de 4 classes, soit une moyenne par classe de 24 élèves par 

classe. 

Petite section : 39 élèves, Moyenne section : 30 élèves, Grande section : 24 élèves. 
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Structure pédagogique : 

-Classe rose : PS-MS Enseignante et Directrice, Mme Marjorie FOVEAU décharge de direction Mme 

Victoria TANTAOUI arrêtée pour maladie le 3 octobre dernier et remplacée jusqu’au lundi 28 novembre par 

Mme Véronique CHADEL. 

16 élèves de PS et 8 élèves de MS – 1 ATSEM : Mme Marie MIOSSEC du 1er septembre au 27 septembre 

Nous remercions Mme Marie Miossec pour son travail et son professionnalisme depuis 3 ans dans l’école 

maternelle André Gide. Nous lui souhaitons une bonne continuation pour sa mutation à Versailles. 

Puis à compter du 29 septembre Mme Marie MIOSSEC a été remplacée par Mme Selma MILI. 

-Classe rouge : PS Enseignante, Mme Chantal MUZY, 23 élèves de PS. 

1 ATSEM : Mme Dominique HOARAU 

-Classe verte : MS Enseignante, Mme Laurence TAMPREAU, 22 élèves de MS. 

1 ASP pour 2 classes classe verte et classe jaune : Mme Marion BOULANGE. 

-Classe jaune : GS Enseignante, Mme Audrey VIAUD, 24 élèves de GS. 

1 ASP pour 2 classes classe verte et classe jaune : Mme Marion BOULANGE. 
 

Pour rappel, lors de la réunion de rentrée du vendredi 9 septembre dernier, chaque maîtresse a transmis 

aux familles un compte-rendu de leur réunion de rentrée et ont rappelé leur adresse e-mail professionnelle 

afin de prendre contact avec l’enseignante par email pour prendre un rendez-vous individuel. 

Nous vous rappelons pour la communication avec les familles, nous vous remercions de privilégier le 

cahier de liaison de votre enfant ou l’adresse e-mail professionnelle de l’enseignante de votre enfant : 

classe rose PS-MS Mme Foveau : marjorie.foveau@ac-versailles.fr, classe rouge PS Mme Muzy : 

chantal.muzy@ac-versailles.fr, classe verte MS Mme Tampreau : laurence.tampreau@ac-versailles.fr, 

classe jaune GS Mme Viaud : audrey.viaud@ac-versailles.fr. 

Il est également possible de prendre rendez-vous avec la directrice de l’école via ce même cahier de 

liaison hors temps scolaire et pendant la journée de décharge : le lundi, par e-mail : 0780753v@ac-

versailles.fr. Toutes les informations importantes de la vie de l’école sont sur le site Internet de l’école à 

l’adresse suivantes : Le site de la maternelle André Gide à Magny-les-Hameaux (ac-versailles.fr) 

http://www.matgide-magny.ac-versailles.fr/ 
 

Notre école est rattachée à la circonscription de Vélizy et nous avons pour nouvelle inspectrice nommée au 

premier septembre 2022  Mme Muriel MOYSAN. 

 

Nous avons eu connaissance d’un questionnaire diffusé aux parents par les représentants de parents 

d’élèves. Certaines questions du questionnaire nous ont semblées inappropriées. ( Etes-vous content de 

l’enseignant de la classe ? Etes-vous content de la salle de classe ?...) Nous aurions aimées être 

informées de ce questionnaire avant la transmission auprès des parents pour un souci de confiance et de 

totale transparence vis-à-vis du corps enseignant et des familles. Nous avons rappelé les dérives que peut 

engendrer un tel sondage sur les réseaux sociaux. Nous demandons simplement aux représentants de 

parents d’élèves avant tout envoi de sondage auprès des parents d’élèves de l’établir conjointement avec 

mailto:marjorie.foveau@ac-versailles.fr
mailto:chantal.muzy@ac-versailles.fr
mailto:laurence.tampreau@ac-versailles.fr
mailto:audrey.viaud@ac-versailles.fr
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l’équipe enseignante et également la directrice d’école et que certaines questions n’ont pas lieu d’être, 

étant inappropriées.  

Nous rappelons que toute famille ayant des questionnements sur la scolarité de son enfant doit s’adresser 

directement auprès de l’enseignante de son enfant en prenant un rendez-vous. La directrice est également 

disponible pour recevoir les familles en rendez-vous lorsque cela est nécessaire.  

 

5/ Projet d’école : 

Le projet d’école s’inscrit dans le cadre d’un projet académique qui définit trois grands axes de travail : Axe 

1 : Des dynamiques renouvelées au cœur des apprentissages Aider les élèves à progresser, s’épanouir, 

gagner en autonomie dans différents domaines Axe 2 : des collectifs apprenants et engagés Utilisation des 

formations et du travail d’équipe pour évoluer dans nos pratiques Axe 3 : Apprendre, s’épanouir et se 

transformer Créer un dynamique d’échanges au sein de la communauté éducative : la commune, les 

parents et divers partenaires. 
 

En lien avec notre projet d’école, l’ensemble de l’équipe pédagogique travaille autour de thèmes communs 

: 

En période 1 : (de septembre à octobre) : thèmes : la rentrée, super-héros, personnages fantastiques, 

En période 2 : (de novembre à décembre) : thème : les indiens, 

En période 3 : (de janvier à février) : thème : le Loup à travers les histoires, 

En période 4 : (de mars à avril) : thème : l’orchestre, 

En période 5 : (de mai à juillet) : thème : le cirque. 
 

Concernant l’axe 1 : les fondamentaux français : progression commune MS/GS/CP : phonologie méthode 

access et méthode des alphas, progression en écriture : Access vers l’écriture et méthode Dumont. 

Progression commune pour les classes de GS coin écrivain essais d’écriture autonome et encodage, outil 

commun pour développer et enrichir le lexique : de la PS à la GS cahier de comptines et de chants.  

 

Concernant l’axe 1 : les fondamentaux mathématiques : progression de jeux de société PS-MS-GS afin 

d’améliorer la capacité à expliquer la résolution de problèmes à ses pairs. Progression commune PS-

MSGS en mathématiques (méthode Access vers les maths, découvrir les math Dominique Valentin, Cap 

Maths. Liaisons GS/CP prévoir de faire des échanges par des jeux mathématiques pour développer la 

logique et le résolution de problèmes.  

 

Concernant l’axe 1 : les autres domaines didactique et pédagogie : développer le sens critique et l’opinion 

des élèves construire un parcours de lecteur à travers les visites à la médiathèque, la participation au 

cinéma d’octobre, la participation aux spectacles, expositions culturelles à l’Estaminet. Plan égalité 

filles/garçons de la PS à la GS ouvrir à l’égalité à travers les coins jeux de la classe, les jeux dans la cour 

de récréation et à travers la lecture d’albums.  

 

Concernant l’axe 2 : le collectif apprenant : Plan de formation en français constellation pour les 

enseignantes de GS : échanges avec les pratiques des collègues de la circonscription Magny/Voisins-

leBretonneux. Formation au numérique : se former au numérique ENT OZE, Ipad en maternelle, TNI, 
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beebot. Bilan avec les enseignantes de CP suite aux évaluations afin de retravailler les notions dont les 

élèves ont eu des difficultés et favoriser des liaisons GS/CP tout au long de l’année.  

 

Concernant l’axe 3 : relations école/famille, communication / partenariats : Mise en place de l’ENT OZE 

pour une meilleure communication avec les familles, site internet de l’école, continuité pédagogique en 

distanciel. Partenariats/Ecole/Périscolaire/RPE/Mairie/Parc de Chevreuse « Projet ma Cour Passe au vert 

» repenser la végétalisation de la cour, impliquer les élèves à la biodiversité et le respect l’environnement. 

Café des parents proposé par les RPE 1 fois par trimestre afin de faciliter les échanges avec les familles. 

Mise en place d’un carnet de suivi d’apprentissages de la PS à la GS avec 2 bilans : 1 fin janvier et 1 mi-

juin des rendez-vous individuels sont organisés par les enseignantes.  

 

Concernant l’axe 3 : le climat scolaire : aménagement de coins jeux dans la cour de récréation afin de 

favoriser un climat scolaire paisible : vélos, ballons sauteurs, camions, briques, kaplas, coin calme : lecture 

de livres. En partenariat avec le Rased, mise en place d’une malle extraordinaire qui permettra une 

meilleure concentration des élèves et une meilleure gestion des émotions des élèves pour favoriser le bien 

être à l’école. Développer l’empathie en maternelle à travers : l’activité physique, la danse, la musique, la 

chorale et à travers les lectures d’albums. Développer l’empathie et la cohésion de groupe à travers les 

rencontres sportives Usep avec d’autres classes de GS de Magny-les Hameaux et Voisins-le-Bretonneux. 

Aménagement en classe pour les élèves à besoins particuliers : différenciation pédagogique, mobilier, mise 

en place d’outils pédagogiques ateliers individuels, pictogrammes etc. 
 

6/ APC/ Carnets de suivi des apprentissages : 

L’APC se déroule le lundi, mardi, jeudi, vendredi de 12h30 à 13h00 pour les élèves en difficulté de 

moyenne section de maternelle et de grande section de maternelle. Sur ce temps d’APC avec l’ensemble 

des collègues de l’école nous ferons passer mi-novembre les évaluations de grande section « pour une 

entrée sécurisée au CP ». Le carnet de suivi des apprentissages permet le suivi de chaque élève de la 

petite section à la grande section de maternelle avec un bilan des compétences acquises par semestre. 

Des rendez-vous individuels avec les familles seront organisés à l’école par chaque enseignante en 

fonction du protocole sanitaire en vigueur fin janvier et mi-juin. 
 

7/ Présentation du Rased : 

Mme Ariane Merliaud-Keusch (Maître E) représente le RASED et expose l’organisation pour cette année 

scolaire. Nous avons changé de circonscription depuis la rentrée 2021, nous sommes rattachés à la 

circonscription de Vélizy et depuis la rentrée 2022 nous avons une nouvelle inspectrice de circonscription 

Mme Muriel Moysan qui a diffusé le projet du RASED à l’ensemble des écoles. La plaquette du RASED est 

jointe au compte-rendu du conseil d’école et sera transmis par e-mail aux parents d’élèves. Constitué de 3 

enseignantes Maître E et 1 enseignante Maître G et une psychologue de l’Education Nationale, qui 

interviennent pour proposer en priorité de l’aide aux élèves de GS/CP/CE1, à la demande des 

enseignantes et/ou des parents. Après concertation avec l’équipe enseignante, Ariane Merliaud-Keusch 

(maître E) intervient en coopération dans les classes et prend en charge des groupes de soutien de 4/5 

élèves de GS, dont les parents sont prévenus sur autorisation des parents, dans la salle du Rased côté 
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élémentaire, pour améliorer les apprentissages (langage, vocabulaire, syntaxe, compréhension de 

consignes, phonologie…), à partir de février 2022. Mme Ariane Merliaud Keusch. Elle précise les fonctions 

des maîtres E :  Aider l’élève à dépasser les difficultés d’apprentissage persistantes  Apporter des 

méthodes et des techniques de travail  Aider à prendre conscience de ses progrès, de ses stratégies 

d’apprentissage  Favoriser les liens et le transfert des acquis sur le groupe classe Une enseignante 

spécialisée Maître G : Mme Corinne Grangé fait partie du pôle Rased. Elle intervient auprès des élèves 

ayant des difficultés de comportement. Elle aura la possibilité de venir dans les écoles de Magny-les-

Hameaux une journée par semaine. Les enseignants feront les demandes d’intervention au cours de 

l’année. Mme Anne Cléro, psychologue de l’Education Nationale intervient également pour des bilans 

ponctuels, une aide psychologique aux familles et participe aux réunions d’équipes éducatives, pour les 

enfants en grande difficulté et en situation de handicap. Les fonctions de la psychologue scolaire : 

L’accompagnement psychologique des élèves et de leur famille Les évaluations scolaires Les bilans 

psychométriques L’aide à l’orientation L’aide à l’intégration. Vous pouvez les contacter par téléphone et 

laisser un message : Coordonnées du RASED : Rased MAGNY E-mail : rased.magny@ac-versailles.fr – 

tél : 01.30.47.22.37. 
 

8/ Evénements / sorties / Projet « ma cour passe au vert » : 

 

Sorties/spectacles avec le service culturel de la ville de Magny-les-Hameaux  

Seuls les élèves de grande section se rendront à pied aux spectacles qui auront lieu à la Maison de 

l’Environnement. Pour les élèves de petite section et de moyenne section la distance à pied est beaucoup 

trop épuisante. 
 

• LES FRÈRES BRICOLO (Maison de l'environnement, dès 3 ans) : le vendredi 17 mars à 14h30 
pour les élèves de grande section de la classe jaune de Mme VIAUD. 

 

• TROMBINE ET HOUPETTE (Maison de l'environnement, dès 5 ans) : lundi 27 mars à 14h30 
pour les élèves de grande section de la classe jaune de Mme VIAUD. 

 

• Festival Ciné Junior à l’Estaminet pour les petits-les moyens-les grands. (Dates à venir). 

Nous souhaitons organiser en période 4 avant les vacances d’avril une sortie à la Cité Philharmonique 
de Paris dans le 19ème arrondissement. 

Et en période 5, au mois de juin, nous souhaiterions faire venir une compagnie de spectacle de cirque 
à l’école.  

 

Gymnase Chantal Mauduit  

Le Gymnase Delaune étant en réfection pour une durée d’environ un an et demi, nous bénéficions de 

créneaux au gymnase Chantal Mauduit.  

 

Créneau pour la période 1 du 01/09 au 22/10/22 : Grande salle  

Pas de créneau pour la période 2 : de novembre à décembre. 
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Créneaux pour la période 3 du 31/01 au 31/03 : Dojo : le jeudi de 13h30 à 15h00 

Créneaux pour la période 4 du 03/04 au 30/06 : grande salle, un vendredi sur deux de 09h00 à 11h30. 

Dojo le jeudi de 13h30 à 15h00. 

Un vendredi tous les quinze jours, les quatre classes vont au gymnase afin de faire des ateliers de 

motricité et nous demandons l’aide des parents afin d’assurer la sécurité et l’installation des ateliers : 

Parcours de motricité : activités gymniques, trampoline, équilibre poutres, espaliers, jeux de lancers, 

basket, planches à roulettes, football. Les élèves ont beaucoup progressé depuis le début de l’année 

scolaire et les élèves prennent plaisir à aller au gymnase.  

 

Projet : « Ma Cour Passe au vert » Végétalisation de la cour :  

Le projet de végétalisation des cours d’école est un projet de 3 ans pour lequel la ville est accompagnée 

par le Parc Naturel Régional de la haute-vallée de Chevreuse. Ce sont les groupes scolaires Corot-Samain 

et Gide qui sont concernés. 

Un arbre Pawlonia va être planté d’ici fin novembre et le mercredi 23 novembre 2022 les bancs adultes et 

enfants seront installés ainsi qu’une poubelle. Nous allons également proposer en équipe un plan de la 

cour côté ouest avec un plan prévisionnel à rendre le 14 novembre 2022. Ces aménagements cour côté 

ouest seront faits courant de l’été 2023. 

 

Photographe 

Le photographe viendra à l’école le mardi 15 novembre matin et prendra la photo du groupe classe, les 

photos individuelles ainsi que les photos de fratrie. 

Nous recevrons les commandes et les recommandes avant les vacances de Noël. 
 

9/ Exercices PPMS/Sécurité Incendie :  

Un exercice de sécurité incendie a eu lieu le mardi 20 septembre 2022. 

Cet exercice s’est bien déroulé. 

Deux autres exercices de sécurité incendie auront lieu au 2ème et au 3ème trimestre. 

Un exercice PPMS attentat-intrusion aura lieu le jeudi 1er décembre 2022 au matin. 

 

10/ Point coopérative scolaire : 

Mandataire : Mme Laurence Tampreau 

Point coopérative scolaire au mardi 8 novembre 2022 : 

+ Reste en coopérative scolaire : 622.00 euros 

+ Dons perçus des parents (1er appel de dons septembre 2022) : 1402.00 euros 

Répartition : 150.00 euros par classe soit : 600.00 euros 

Cotisation OCCE + Assurance MAIF : 206.46 euros 

Frais de tenue de compte : 5 euros 

Frais livres de Lirenval : 109,43 euros 

Reste en coopérative scolaire en date du mardi 8 novembre 2022 : 1107,57 euros 
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Futures rentrées : Photographies (groupe classe, individuelle et fraterie : 15/11/22), dons de l’association 

de parents d’élèves : ventes de chocolats de Noël, appel aux dons n°2 : février/mars 2023. 
 

Projets : Achat de puzzles, financement d’une sortie à la Cité Philharmonique de Paris, financement d’un 

spectacle de cirque à l’école. 
 

11/ Point Mairie / Périscolaire : 

Mme Amélie Marvin est la nouvelle directrice du périscolaire.  

Elle a présenté son équipe périscolaire : animateurs/animatrices maternelle : périscolaire du matin : ASP 

Marion + animateurs/animatrices roulement : Didier, Amélie, Baptiste, Chantal, Mariem, périscolaire du 

midi : 2 ATSEMS : Dominique Hoarau, Selma Mili, 1 ASP Marion Boulangé, 1 animatrice pour les grands 

au self : Naïma, 1 animatrice pour les petits ou les moyens : Françoise. Pour le périscolaire du soir : Didier, 

Mariem.  

Le centre de loisirs du mercredi est situé à l’école Maternelle Francis Jammes et pendant les vacances 

scolaires le centre de loisirs au centre Henri Dès. Une réunion a eu lieu le 19 octobre 2022 pour répondre 

aux questionnements des représentants de parents d’élèves, un compte-rendu a été transmis aux 

représentants de parents d’élèves précisant l’organisation des temps périscolaires. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 20h30 ; les prochains conseils d’école seront 

prévus le vendredi 17 février 2023  de 18h30 à 20h30 et le vendredi 9 juin 2023 de 18h30 à 20h30. 

 

Présidente de séance : Mme Marjorie FOVEAU, Directrice   

 

 

 

   Secrétaire de Séance : Mme VIAUD 


